
Quelles mentions doivent figurer dans un contrat en forfait
jours ?

Réponse courte

Les mentions qui doivent obligatoirement figurer dans un contrat en forfait jours au Luxembourg sont : la référence

explicite au recours au forfait jours avec indication du fondement légal ou conventionnel, le nombre de jours travaillés

sur l'année (maximum 218 jours pour un temps plein), les modalités de suivi et de contrôle du nombre de jours

travaillés et de la charge de travail, les modalités de prise des congés payés et des jours de repos, les conditions de

rémunération couvrant l'ensemble des jours du forfait, les modalités de contrôle du respect des temps de repos

quotidien et hebdomadaire, la procédure de révision du forfait, ainsi que les modalités de rupture du contrat ou de

retour à un décompte horaire.

L'absence de l'une de ces mentions peut entraîner la requalification du contrat en contrat à temps plein soumis à la

réglementation horaire classique. Il est également impératif d'assurer la traçabilité des jours travaillés par un dispositif

fiable et accessible au salarié, et de respecter l'égalité de traitement entre salariés.

Définition

Le contrat en forfait jours est un mode spécifique d'organisation du temps de travail permettant de décompter la

durée de travail en jours sur l'année civile, et non en heures. Ce dispositif s'adresse exclusivement aux salariés

disposant d'une autonomie réelle dans l'organisation de leur emploi du temps, généralement des cadres ou

assimilés. Le recours au forfait jours vise à adapter le temps de travail à la nature particulière de certaines

fonctions, lorsque la durée hebdomadaire ne peut être prédéterminée.

Conditions d’exercice

Le forfait jours ne peut être appliqué qu'aux salariés qui :

Exercent des fonctions de direction ou bénéficient d'une autonomie effective dans la gestion de leur emploi du

temps ;

Ne sont pas soumis à un horaire collectif de travail ;

Sont expressément visés par une convention collective ou un accord d'entreprise autorisant ce mode de

décompte.

L'accord du salarié doit être formalisé par écrit, soit dans le contrat de travail initial, soit par avenant. L'employeur doit

garantir que la charge de travail reste compatible avec le respect de la santé et de la sécurité du salarié,

conformément au principe général de protection de la santé au travail.
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Modalités pratiques

Le contrat de travail en forfait jours doit obligatoirement comporter les mentions suivantes :

La référence explicite au recours au forfait jours, avec indication du fondement légal ou conventionnel

autorisant ce dispositif.

Le nombre de jours travaillés sur l'année, qui ne peut excéder 218 jours pour un temps plein, après déduction

des congés légaux, jours fériés et jours de repos conventionnels.

Les modalités de suivi du nombre de jours travaillés et de contrôle de la charge de travail, incluant la

procédure de déclaration et de validation des jours travaillés et des jours de repos.

Les modalités de prise des congés payés et des jours de repos, avec mention des règles applicables en cas

de report ou de fractionnement.

Les conditions de rémunération, précisant que la rémunération convenue couvre l'ensemble des jours

travaillés dans le cadre du forfait, sans référence à une durée hebdomadaire.

Les modalités de contrôle du respect des temps de repos quotidien (11 heures) et hebdomadaire (44 heures

consécutives).

La procédure de révision du forfait, notamment en cas de modification des fonctions ou de l'autonomie du

salarié.

Les modalités de rupture du contrat ou de retour à un mode de décompte horaire, le cas échéant.

L'absence de l'une de ces mentions peut entraîner la requalification du contrat en contrat à temps plein soumis à la

réglementation horaire classique. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et la traçabilité des jours

travaillés doit être assurée par un dispositif fiable, accessible au salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une clause de suivi annuel de la charge de travail, avec entretien individuel obligatoire

pour vérifier l'adéquation entre la charge de travail et le nombre de jours travaillés. L'employeur doit mettre en place

un système fiable de suivi des jours travaillés et des jours de repos, garantissant la traçabilité et la conservation des

données conformément aux obligations de protection des données personnelles.

Il est conseillé de rappeler dans le contrat les droits du salarié en matière de santé et de sécurité, ainsi que les voies

de recours en cas de contestation du décompte des jours. Toute modification du nombre de jours travaillés ou des

modalités du forfait doit faire l'objet d'un avenant écrit accepté par le salarié. Un encadrement humain effectif du

dispositif doit être assuré, notamment par la désignation d'un référent RH.

Cadre juridique

Le contrat en forfait jours est encadré par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :
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Article L.211-3 : Définition et conditions du forfait jours.

Article L.211-4 : Modalités d'application et mentions obligatoires.

Article L.211-8 : Temps de repos quotidien (11 heures).

Article L.211-9 : Temps de repos hebdomadaire (44 heures consécutives).

Article L.414-1 et suivants : Protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre salariés.

L'application du forfait jours doit également respecter les principes généraux de protection des données (RGPD) et

de traçabilité, ainsi que les exigences de contrôle effectif de la charge de travail posées par la jurisprudence

nationale.

L'absence de mention écrite du forfait jours, d'un dispositif de suivi fiable ou d'un encadrement humain expose l'employeur à un risque

élevé de requalification du contrat, de rappel d'heures supplémentaires et de sanctions pour non-respect des obligations de santé et

sécurité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

